
Vers quel métier ?
• Éducateur canin, comportementaliste.
• Vendeur en animalerie. 
• Agent de chenil.
• Éleveur de chiens. 
• Pension pour chiens. 
• Pet-Sitter, taxi animalier.
• ASV : auxiliaire spécialisé véto.
• Armée, gendarmerie, police/
• Maître-chien privé.
• CQP Agent cynophile de sécurité.

Cette formation est obligatoire pour les éleveurs
de chiens et de chats, les pensions, fourrières, refuges, 
éducateurs, comportementalistes, dresseurs, commerces 
d’animaux de compagnie, les intervenants en médiation 
animale et les propriétaires de plus de 9 chiens sevrés.

Poursuites de formation
• CTM et BTM toiletteur canin
• Brevet de Maitrise éducateur canin.
• BTS TC UJAC univers jardin et animaux de compagnie.
• BTS ACSE analyse, conduite et stratégie de l’entreprise 
   agricole.
• BTS PA production animale.
• TH ASV Auxiliaire spécialisé véto.
• Formation soigneur animalier.
• École des chiens guides d’aveugle.

Conditions d’accès
Pour entrer en formation
• Être âgé de 16 ans minimum.
• Savoir lire et écrire.

Modalités d’accès
• Dossier d’inscription.

Prérequis
• Délai d’accès : inscription au plus tard 11 jours ouvrés
   avant le début de la formation.

Examen
• Attestation délivrée par le ministère de l’Agriculture
  et de la Souveraineté Alimentaire (MASA) RNCP 5650
• Exercice des activités liées aux animaux de compagnie
   d’espèces domestiques.

Durée de la formation
• 14h pour la session “chiens”.
• 21h pour a session “chiens et chats”.
• 7h pour le renouvellement tous les 10 ans.

Tarifs
• Auto-financement. 
• CPF.
• France travail.
• Vivéa pour les exploitants agricoles.
   Voir tarifs sur notre site internet.

Accessibilité handicap
• Bâtiment aux normes d’accessibilité
   aux personnes à mobilité réduite.
Accessibilité à la formation
   Nous consulter pour étudier avec notre référent
   handicap la faisabilité selon le handicap.

CHAMPIGNÉ

ACACED
Attestation de Connaissances
pour les Animaux
de Compagnie d’Espèces
Domestiques

www.mfrcfa-champigne.fr

ÙObjectifs
La formation ACACED a pour objectif de transmettre 
des connaissances relatives aux besoins biologiques,
physiologiques, comportementaux, à l’entretien et de 
renforcer la prise en compte du bien-être animal lors
d’activités professionnelles.

Modalités d’évaluation
QCM
• 30 questions pour la session “chiens
• 60 questions pour la session “chiens et chats”
Pour valider son attestation, il faut avoir plus de 60% de 
bonnes réponses au QCM

Modalités pédagogiques
et techniques
• Conférences avec support diapositives.
• Cours en salle avec supports papier,
   copies des diapositives présentées.
• Exercices, TP, TD.

Enseignement professionnel
• 8 thèmes à étudier

• Un livret du stagiaire est envoyé aux candidats
   au moment de l’inscription

1 • Domaine droit.
2 • Domaine alimentation.
3 • Domaine reproduction.
4 • Domaine santé.
5 • Domaine logement.
6 • Domaine comportement.
7 • Domaine transport.
8 • Domaine sélection.
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Les   + 
de la formation
• Des intervenants professionnels,
   spécialistes du chien et du chat
• conférences réalisées par un vétérinaire
• Une salle de cours et de travaux pratiques 
   partagée 
• Des exercices d’entrainement avec
   les questionnaires officiels
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